
Arrêté 2026-053 fixant les tarifs de vente de la boutique de Nîmes Université 

 

Le Président de Nîmes Université, 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L712-2 et L712-3, 

Vu la délibération n°2026-19 portant délégation de pouvoirs du conseil d’administration au 

président de fixer les tarifs des objets publications et prestations proposés à la vente, d’un 

montant unitaire inférieur ou égal à 1000 euros HT, à l’exception de ceux correspondant à la 

mise en œuvre des missions d’enseignement et de recherche de l’université ; 

ARRÊTE 

Article 1 

 
Les tarifs de vente des produits dérivés Nîmes université sont fixés à compter du 1er avril 

2026 conformément à l’annexe ci-jointe. 

 

Article 2 

 
La Directrice générale des services de Nîmes Université est chargée de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera publié et diffusé selon les modalités en vigueur au sein de 

l’établissement. 

Fait à Nîmes le 31 mars 2026.  

                                                                                             Le Président de Nîmes Université 

 

                                                                                             M. Benoit ROIG  

 

 

Arrêté affiché au siège de l'Université pour une période de 2 mois et sur le site internet de Nîmes Université. En 

application de l’article R421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet, dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication soit d'un recours administratif gracieux devant le président 

l'université à compter de la date d'affichage de la présente décision, soit d'un recours contentieux adressé 

Tribunal administratif de Nîmes ou par l'application « Télérecours citoyens » accessible à partir du site 

www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr/
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Annexe TARIFS : 

Produits  
Tarif 
(€HT) 

TVA* 
Tarif 
(€TTC) 

Tarif 
personnel 
et étudiant 

EPE 

 

Gamme « Pause lunch » 

Mug Prestige 8,00 20% 9,60 8,60 

Gourde blanche 530ml 8,40 20% 10,10 9,00 

Sac isotherme 3,80 20% 4,60 3,90 

Eco cup 1,40 20% 1,7 1,50 

 

Gamme textile 

Sweat capuche brodé 24,20 20% 29,00 25,00 

Tshirt coton noir 6,50 20% 7,80 7,00 

 

Gamme accessoire 

Porte clé unimours 3,80 20% 4,60 4,00 

Pin’s métallique blason 1,00 20% 1,20 1,00 

Parapluie  12,90 20% 15,50 13,50 

Eventail  4,17 20% 5,00 4,30 

Tour de cou 0,83 20% 1,00 0,90 

Lunette soleil 2,90 20% 3,40 3,00 

 

Gamme Sac et bagagerie 

Tote bag coton 1,80 20% 2,20 1,90 

 

Bureau et papeterie 

Stylo bille 0,50 20% 0,60 0,50 

Stylo 4 couleurs 2,92 20% 3,50 3,00 

Carnet A5 VIP 90p 7,10 20% 8,50 7,40 

Sticker   0,50 20% 0,60 0,50 

Carte postale site Hoche 0,80 20% 1,00 0,80 

 

Gamme Sport 

Gourde 25cl en TPU 1,90 20% 2,30 2,00 

Serviette micro fibre 4,80 20% 5,70 5,00 

 

* Taxe en vigueur au moment de la facturation 
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